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Texte de la question

M. Bastien Lachaud interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les territoires et de la
décentralisation, chargé des transports sur l'état de la voirie française. L'autoroute A13 a été fermée entre la mi-avril
2024 et la fin juin. Cette fermeture fait suite à la découverte d'une fissure importante dans la chaussée dans le
secteur de Saint-Cloud. Une voie a pu être réouverte en mai 2024 dans le sens de circulation en destination de Paris
pour les véhicules légers seulement. Au-delà de cet exemple récent, la question de l'état de la voirie pose question.
Selon le dernier rapport du forum économique mondial, la France se trouve dorénavant à la 18e place au classement
international de la qualité des infrastructures routières, contre première du classement 12 ans auparavant. D'après le
rapport paru en 2023 de l'Observatoire national de la route, presque 20 % du réseau routier national non concédé est
en mauvais état. Si les fonds alloués au réseau routier national non-concédé devraient augmenter jusqu'en 2027, la
Cour des comptes estime ces montants encore insuffisants. Et cela en lien avec les travaux d'envergure qui
devraient être réalisés pour la résilience des routes face au changement climatique, concernant les vagues de
chaleur, les précipitions intenses, les submersions et le gonflement des argiles. Par ailleurs, les concessions
autoroutières ont occasionné une gabegie considérable d'argent public. Les investissements publics qui ont permis
leur construction ont été bradés au privé. Le privé engrange des bénéfices gigantesques grâce aux investissements
publics, fait porter un coût prohibitif aux usagers, pour un entretien des routes insuffisant. Ce scandale doit cesser.
S'il convient de concentrer les efforts sur la bifurcation écologique et les mobilités décarbonées, se déplacer est un
nécessité et un droit. En l'absence d'alternatives plus respectueuses de l'environnement, l'État demeure le garant de
la sécurité et la viabilité du réseau routier français. En 2018, un pont s'est effondré à Gênes, causant la mort de 43
personnes. Ce drame doit alerter sur la sécurité de la voirie et engager à faire les travaux nécessaires pour qu'une
telle catastrophe n'advienne pas. Ainsi, il souhaite savoir ce qu'il compte faire afin de garantir la sécurité des
usagers ainsi que l'accessibilité et la pérennité des infrastructures routières.
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